
 

Rendez-vous de l’automne des 50 ans et plus 

Le salon FADOQ 2012 
 

Dans le cadre de la Journée internationale des personnes âgées, la FADOQ – Région Richelieu-Yamaska 

organise la 5
e
 édition du Salon FADOQ. L’événement aura lieu le 3 octobre prochain aux Galeries St-

Hyacinthe situées au 3200, boulevard Laframboise. Le Salon s’adresse à toute la population des 50 ans 

et plus de la région Richelieu-Yamaska. 

 

C’est un rendez-vous à ne pas manquer! 
 

 

Visite des kiosques 

d’informations 

Multiples 

10 h à 17 h 
 

 

Spécial de la 

chorale de l’AREQ 

 (salle 4 du Cinéma 8) 

11 h 

 

Mot du président de la 

FADOQ – Région Richelieu- 

Yamaska, Claude Leblanc 

14 h 

 

 

 

13 h 

« La crémation : Des réponses à vos questions » 
Présentée par le Complexe funéraire Ubald Lalime 

 

14 h 30 

« La prévention des chutes » 
Présentée par Tara Grenier du Centre Universitaire de santé McGill 

 

15 h 30 

« La thérapie par l’écriture » 

Présentée par Françoise Michon, écrivaine et conférencière 

 
Une présentation de la  

 

 

 

 

 

 

 

avec la collaboration de : 

 

 

ÉDITION #43 – 25 SEPTEMBRE 2012 



 

 
 
 
 
 
 
 

Le Réseau FADOQ s’oppose à la “contribution santé” telle qu’imposée par le 
gouvernement provincial depuis sa mise en vigueur en juin 2010.  
 
Lors de l’annonce du budget Bachand 2010-2011, le gouvernement libéral annonçait 
l’instauration d’une nouvelle taxe, payable par tous les contribuables au moment de la 
déclaration des impôts provinciaux, afin de financer le système de santé et des services 
sociaux.  
 
Le gouvernement a donc réclamé à chaque concitoyen 

 25 $ en 2010 (pour la moitié de l’année) 

 100 $ en 2011 

 200 $ en 2012 

Toute personne sera dispensée de payer cette taxe santé si 
 son revenu familial est égal ou inférieur au seuil d’exemption applicable à sa 

situation familiale;  

 elle est née avant le 1er janvier 1946 et qu’elle reçoit 94 % ou plus du supplément de 
revenu garanti (SRG), calculé sans la bonification. 

Cette taxe santé, maintenant de 200 $ par adulte, est infligée à chaque adulte, peu 
importe son revenu. Le Réseau FADOQ considère donc cette taxe comme inéquitable, 
puisqu’elle impose une pression financière supplémentaire aux ménages à faible 
revenu, dont les aînés, qui ont un revenu fixe. En effet, le revenu moyen annuel des 
personnes âgées au Québec est de 23 000 $. Une taxe annuelle supplémentaire de 
200 $ représente donc un lourd fardeau financier pour ces aînés. 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

APPUYEZ-NOUS! 

 

 

 Cliquez ici pour signer notre pétition 

 

ÉDITION #43 –25 SEPTEMBRE 2012 

  Nous demandons donc;  

- L’abolition de la taxe santé 

 

- Un financement sain et équitable de notre service de santé via une 

imposition proportionnelle au revenu des individus et des 

entreprises. 

 

http://www.fadoq.ca/fr/Defense-des-droits/Sante-et-maltraitance/Petition-Taxe-Sante/

